
http://portaildoc.univ-lyon1.fr 

Creative commons : Attribution - Pas d�Utilisation Commerciale 

- Pas de Modification 4.0 France (CC BY-NC-ND 4.0)

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr 

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



 

 

 

 

 

MÉMOIRE DE DIPLÔME D’ÉTAT DE SAGE-FEMME 

 

Réalisé au sein de 

l’Université Claude Bernard — Lyon 1 

UFR de Médecine et Maïeutique Lyon Sud Charles Mérieux 

Site de formation maïeutique de Bourg-en-Bresse 

 

Influence de la lactation induite 

des couples lesbiens 

dans leur coparentalité 

 

 

VARRAUD Anaëlle 

Née le 10 avril 2003 

 

Mémoire soutenu en mai 2025 

 

 

AZCUE Mathieu, Sage-femme, Docteur en sociologie, Directeur de mémoire 

MICHEL Myriam, Sage-femme enseignante, Guidante du mémoire  

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



 

 

  

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



 

 

REMERCIEMENTS 

Tout d’abord, je tiens à remercier mon directeur de mémoire, Mathieu AZCUE, pour son 

encadrement et ses précieux conseils tout au long de ce travail. Son expertise et ses recommandations 

ont été une aide précieuse dans la réalisation de ce mémoire. 

 

Je souhaite également remercier chaleureusement ma guidante de mémoire, Myriam MICHEL, 

pour son accompagnement et son soutien à toute épreuve, qui ont été d’une grande aide. Vous avez 

su enrichir ma réflexion pendant l’élaboration de ce mémoire, mais aussi pendant ces quatre années à 

vos côtés. 

 

J’adresse un grand merci à mon école de sage-femme de Bourg-en-Bresse, ainsi qu’à l’ensemble 

des formatrices qui m’ont accompagné durant ces quatre années, Emilie ETHEVENOT, Bérangère 

SEVELLE, Myriam MICHEL et Paola BONHOURE, qui ont su transmettre leur savoir et leur passion avec 

engagement et bienveillance. Grâce à vous, j’ai pu grandir et évoluer tout au long de ma formation. 

 

Je tiens à exprimer toute ma reconnaissance aux femmes qui ont accepté de répondre à mon 

enquête, plus largement à toutes les personnes qui se sont intéressées à cette thématique, et qui ont 

contribué, de près ou de loin, à nourrir ma réflexion. Une pensée particulière pour le couple de femmes 

qui m’a inspiré ce choix de sujet et sans qui ce mémoire n’aurait peut-être jamais vu le jour. 

 

Merci à mes amies de promotion, Sara, Elisa, Virginie, Clara, Manon-Lise et Marion, avec qui 

j’ai partagé ces années intenses, riches en émotions et en souvenirs. Merci également à mes amies 

d’enfance. Votre soutien et votre amitié ont su me porter tout au long de cette aventure. 

 

Enfin, ma plus grande reconnaissance revient à ma famille. Merci à ma mère et mon père pour 

leur patience et leur amour inconditionnel. Merci à mon frère, pour son soutien à toute épreuve, et 

ses blagues réconfortantes. Je tiens également à remercier ma sœur, pour toutes ses heures de 

relectures et son amour inépuisable. Enfin, merci à Laure, Justine et Solène pour leur présence 

indéfectible tout au long de mes études, et de ma vie. Merci d’avoir cru en moi et de m’avoir 

accompagnée dans cette belle aventure. 

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



 

 

 

  

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



 

 

 

SOMMAIRE 

Table des matières 

LISTE DES ABREVIATIONS ......................................................................................................................... 1 

1 INTRODUCTION ............................................................................................................................... 3 

1.1 Présentation de la « Leche League »...................................................................................... 3 

1.2 Physiologie de l’allaitement maternel .................................................................................... 4 

1.3 Le protocole « Newman » ...................................................................................................... 4 

1.4 Historique de la lactation par autrui ...................................................................................... 6 

1.5 Les différentes méthodes de procréation pour un couple lesbien ........................................ 8 

1.6 Matériel et méthodes .......................................................................................................... 10 

2 Le corps comme lieu de la légitimité parentale ............................................................................ 13 

2.1 L’expérience fondamentale du corps dans la maternité ...................................................... 13 

2.2 La légitimité par le droit et par le corps ............................................................................... 14 

2.3 Le corps à corps avec l’enfant .............................................................................................. 18 

3 Réinventer l’organisation familiale dans un foyer lesboparental .................................................. 19 

3.1 Nouvelle organisation au sein du foyer : un équilibre à construire ..................................... 19 

3.2 Une préoccupation du nourrissage mieux partagée ? ......................................................... 21 

4 CONCLUSION ................................................................................................................................. 24 

5 BIBLIOGRAPHIE .............................................................................................................................. 26 

ANNEXES ................................................................................................................................................ 30 

 

 

 

 

 

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



 

 

 

 

 

  

  

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



1 

 

LISTE DES ABREVIATIONS 

 

AMM : autorisation de mise sur le marché 

AMP : aide médicale à la procréation 

FIV : fécondation in-vitro 

GPA : gestation pour autrui 

INSEE : institut national de la statistique et des études économiques 

LLF : Leche League France 

LLI : Leche League International 

PACS : pacte civil de solidarité 

RIPH : recherche impliquant la personne humaine 

ROPA : réception d’ovocytes de la partenaire 

  

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



2 

 

  

(CC BY-NC-ND 4.0) VARRAUD



3 

 

1 INTRODUCTION 

C’est lors d’un stage en cabinet de sage-femmes libérales durant ma troisième année d’études de 

maïeutique, que j’ai découvert ce qu’était le processus de lactation induite. La sage-femme et moi 

avons accompagné un couple de jeunes femmes, dont la future mère sociale, souhaitait allaiter leur 

futur enfant. Lors de notre première rencontre, je me suis retrouvée face à elles, ne connaissant rien à 

cette pratique. L’émergence d’une question phare m’est alors venue en tête : comment accompagner 

au mieux ces femmes dans leur projet, alors qu’on ne connait rien à cela ? De nombreux professionnels 

doivent se trouver dans le même cas de figure. Il serait important d'accorder une attention particulière 

à ce sujet, d'où le choix de ce mémoire, en raison de sa pertinence particulière dans la société 

contemporaine. Il semble important, en tant que future sage-femme, de s’intéresser à cette nouvelle 

pratique de lactation induite. L’accompagnement à l’allaitement est une des missions importantes 

d’une sage-femme. L’allaitement représente souvent un sujet singulier au sein des foyers accueillant 

un enfant. Notre rôle, en étant aux premières loges des premiers temps de vie d’un enfant, à travers 

l’accompagnement à la naissance, à la maternité, puis en visite à domicile, est d’accompagner au mieux 

ces familles. Pour les familles homoparentales, où les modèles sont rares, notre mission est d’autant 

plus importante. 

1.1 Présentation de la « Leche League » 

 Avec la rareté de ses modèles, les couples sont incités à rechercher des témoignages de couples 

ayant pratiqué la lactation induite. En effet, elles essayent de trouver des récits d’expérience, afin de 

pouvoir se projeter. De cette façon, des sites internet reconnus, à l’instar de la « Leche League France » 

(LLF), ont créé des forums afin de permettre à ces femmes de s’aider entre-elles (Christelle, bénévole 

LLF, 2020). La LLF appartient à la « Leche League Internationale » (LLI). Cette organisation a vu le jour 

aux Etats Unis. Elle a été créée par sept femmes souhaitant apporter aides, informations et conseils 

aux femmes allaitantes (Christelle, bénévole LLF, 2015a). Aujourd’hui, elles comptent plus de 320 

animateurs et animatrices bénévoles. Ils possèdent différents moyens d’informations : à travers leur 

site web, des réunions d’informations, des formations proposées aux professionnels, des publications, 

des conférences… Leurs buts sont d’enrichir la connaissance des femmes en matière d’allaitement, de 

promouvoir l’allaitement, de favoriser la recherche, mais surtout d’aider ses femmes allaitantes 

(Christelle, bénévole LLF, 2015b). Des utilisateurs se sont alors inspirés de cette idée de forum, en 

créant alors d’autres groupes de témoignages. Par exemple, la page Facebook « « Ma Lactation Induite 

- Allaiter un enfant adopté / Né par GPA / Comaternité », où a été recrutée une partie des couples de 

cette étude. 
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1.2 Physiologie de l’allaitement maternel 

Chaque femme est physiologiquement constituée pour allaiter. A l’accouchement, les 

hormones progestérone et œstrogène chutent brutalement : la prolactine est alors sécrétée par 

l’antéhypophyse. Puis, l’ocytocine est sécrétée par la posthypophyse. Elle provoque la contraction des 

cellules myoépithéliales des acini de la glande mammaire au moment de la tétée : le lait est alors 

propulsé des alvéoles vers les canaux et les sinus lactifères. L’arc réflexe est obtenu : la succion du 

mamelon créée une excitation neuro-hormonale au niveau hypothalamo-hypophysaire provoquant le 

réflexe ocytocique. A chaque tétée, il se produit une décharge de prolactine qui favorise la synthèse du 

lait. Par la suite, la régulation du volume de lait se fait via l’efÏcacité et la fréquence d’extraction du lait, 

via les stimulations de la glande mammaire (succion de l’enfant ou tire-lait) (Goldfarb et al., 2022). C’est 

avec ces bases physiologiques du corps féminin que le docteur Jack Newman a rédigé le protocole 

portant son nom, afin de permettre aux femmes n’ayant pas porté de grossesse, de pouvoir allaiter. Il 

explique la nécessité de prendre une pilule contraceptive combinée, ainsi que de la dompéridone, 

combiné avec des séances de tire-allaitement (Goldfarb et al., 2022). Avant de décrire le protocole et 

ses spécificités, intéressons-nous aux différents acteurs de ce protocole. 

1.3 Le protocole « Newman » 

Premièrement, la prise de pilule contraceptive combinée est utile pour apporter à la fois de 

l'œstrogène et de la progestérone. Il est important de prendre une pilule en continu, sans les 

comprimés placebo. Le Dr Newman décrit qu’idéalement la pilule devrait contenir « au moins 1 mg de 

progestérone (2 mg serait préférable) et pas plus de 0,035 mg d’œstrogène », puisque « beaucoup de 

femmes se sont aperçues que des doses plus élevées d’œstrogène sont inefÏcaces ». Cependant, le 

choix de pilule en fonction du dosage en progestérone n’a pas réellement été étudié, il sera considéré 

que cela ne ferait probablement pas de grande modification quant à la productivité de lait. L'arrêt de 

pilule suivie de la prise de dompéridone et des séances de tire-lait simulerait la chute d’hormones qui 

se passe après une grossesse, et donc induirait une montée de lait (Goldfarb et al., 2022). Puis de 

manière concomitante, une prise de dompéridone est recommandée. Ce médicament possède une 

autorisation de mise sur le marché en tant qu’antiémétique, pour soulager nausées, vomissements, 

dyspepsie ainsi que les remontées gastriques. Cet antagoniste de la dopamine, autorisé en France 

depuis 1980, présente dans ses effets secondaires, une augmentation de la prolactinémie (Armoiry, 

2023). Elle ne possède pas d’autorisation de mise sur le marché (AMM) en France pour l’utilisation pour 

l’allaitement. Pour cause, de nombreuses controverses sont présentes concernant cette molécule : elle 

aurait des effets indésirables cardiaques associés à sa consommation, tels que « l’allongement de 

l’intervalle QT (à l’électrocardiogramme), des torsades de pointes, une arythmie ventriculaire grave 

voire une mort subite » (VIDAL, 2025). C’est pourquoi la prescription médicale de cette molécule doit 
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être étudiée « au cas par cas » (Armoiry, 2023). Au vu des nombreux effets indésirables, il y a un 

contrôle quant à la posologie de prise de la dompéridone. Le Dr Newman conseille de démarrer par 

une dose de 10 mg quatre fois par jour pendant une semaine, ensuite d’augmenter à 20 mg quatre fois 

par jour, dose maximale quotidienne de la molécule (Armoiry, 2023; VIDAL, 2025). A la suite de cette 

préparation, afin d’imiter le processus physiologique de l’allaitement, des séances de tire-lait sont 

recommandées afin de stimuler l’arc hypothalamo-hypophysaire, et de créer le réflexe ocytocique, 

pour produire du lait maternel (Goldfarb et al., 2022). Ces séances sont recommandées pendant la 

grossesse. De cette manière, des stocks de lait peuvent déjà être fait, afin d’anticiper l’arrivée de 

l’enfant. De manière complémentaire, des conseils hygiéno-diététiques peuvent être donnés aux 

femmes ayant ce souhait de lactation induite. Par exemple, on observe une importance particulière en 

matière d’hydratation. Il est recommandé de boire au moins 6 à 8 verres par jour, d’éviter les boissons 

qui contiennent de la caféine, car elles accéléraient « l'excrétion de liquide », et donc freinerait la 

production de lait, car moins de liquide disponible pour le lait maternel. Les herbes telles que le 

chardon béni, ou les graines de fenugrec peuvent être proposées, en tant que galactogènes, qui 

augmentent la production de lait. Prendre 3 capsules de chacune de ces herbes trois fois par jour, 

respectivement de 390mg et 610mg, est recommandé (Goldfarb et al., 2022). 

Pour faciliter la mise en place de cette technique au sein des foyers, Newman a donc rédigé un 

protocole qu’il décline en deux approches : un protocole classique et un protocole accéléré (Goldfarb 

et al., 2022). Pour le protocole classique, il recommande de débuter six mois avant le terme en prenant 

la pilule combinée quotidiennement, associée à la prise croissante de dompéridone, comme expliquée 

auparavant. A ce moment-là, les seins se gonflent et il ne faut pas exprimer le lait. Puis six semaines 

avant la naissance, il écrit l’importance de stopper la prise oestroprogestative tout en continuant de 

prendre la dompéridone, au moins jusqu’à la naissance du bébé et même après. Simultanément, les 

séances de tire-lait pourront démarrer : « pendant 5 à 7 minutes en position inférieur ou moyenne du 

réglage, puis massage des seins, puis de nouveau 5 à 7 minutes, toutes les trois heures, au moins une 

fois pendant la nuit ». L’importance d’une séance minimum nocturne est corrélé au pic de prolactine 

pendant la nuit de 1 heure à 5 heures. Après la naissance, il est possible que la dompéridone nécessite 

d’être prise pendant toute la période d’allaitement, à la dose de 20mg, quatre fois par jour, jusqu'au 

sevrage de l'enfant. Donner le sein « le plus tôt possible » est recommandé. Il est conseillé d'exprimer 

du lait pendant 10 min après la tétée, afin de continuer la stimulation. Pour celles qui ont moins de 

temps pour se préparer au projet de lactation induite (découverte tardive de l’existence de la lactation 

induite, choix tardif…), il existe le protocole « en accéléré ». La production de lait pourrait être 

« sensiblement plus basse » avec ce protocole, mais l'enjeu est plus l'allaitement que le lait maternel. 

Newman insiste sur le fait qu’il faudrait au moins un mois complet de prise de pilule combiné sans 

interruption, associé avec 20mg de dompéridone, quatre fois par jours. Par la suite, il faudra qu’elles 
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restent attentives à un « changement dans les seins » dans les 30 jours après la prise de pilule. Dans ce 

cas, il faudra passer à l’étape suivante : celle d’arrêter la prise de pilule, tout en continuant la prise de 

dompéridone et en commençant les séances de tire-lait, comme énoncées auparavant toutes les 3h, 

au moins 1 fois la nuit. Ces protocoles sont par ailleurs remis en question, puisqu’ils n’ont pas fait l’objet 

d’études randomisées. Une enquête concernant 228 mères indiquait que « seulement 30% avaient une 

production de lait sufÏsante pour leur bébé », et que pour elles « la durée de l’allaitement était 

comprise entre 0 et 30 jours ». Une fois l’enfant né, il ne conseille pas spécialement un déroulé 

particulier, hormis le fait « d'exprimer du lait pendant 10 min après la tétée, afin de continuer la 

stimulation » (Goldfarb et al., 2022). En pratique, les femmes interrogées ont toutes eu l’information 

par leur médecin ou par les sages-femmes, de démarrer à la maternité, en donnant le sein de la mère 

ayant porté la grossesse, si elle souhaite allaiter, puis après 24h de vie, ou bien une fois la montée de 

lait arrivée et l’allaitement bien lancé, démarrer avec la mère sociale. Pour la plupart, elles démarraient 

quand même toutes les deux à la maternité en donnant le sein, une fois sur deux, l’une après l’autre. 

Parfois, chez certaines d’entre elles, lorsque l’une donnait, l’autre tirait son lait, pour maintenir la 

stimulation. 

 

1.4 Historique de la lactation par autrui 

              Malgré l’émergence de cette pratique, le fait d’allaiter sans être la mère biologique, est en 

réalité un procédé courant. D’une part, historiquement, dès l’Antiquité puis au XVIIe siècle avec les 

nourrices, l’allaitement au sein par une tierce personne constituaient un socle solide quant au 

développement de l’enfant (Le Luyer & Le Luyer, 2004). Dès l’Antiquité, en Egypte antique les femmes 

nobles engageaient des nourrices pour allaiter leur enfant, dans le but de préserver leur sein. Elles qui 

étaient initialement esclaves, devenaient alors des femmes vénérées et respectées (Le Luyer & Le 

Luyer, 2004). Par exemple, « Maïa », nourrice de Toutankhamon était également appelée la « nourrice 

royale » (Zivie, 1998). De plus, à Ebla, ville antique située dans l’actuelle Syrie, les nourrices étaient plus 

que respectées, elles devenaient membre de la famille à part entière, et donc membre de la cour (Biga, 

1997).  Puis, en Grèce antique, à la manière d’Euryclée pour Ulysse, les nourrices avaient pour mission 

de chérir l’enfant, le soigner, l’éduquer. Les femmes, qui étaient initialement esclaves, étaient éduquées 

par les mères (Vilatte, 1991). Les nourrices étaient celles qui s’occupaient des enfants des familles plus 

ou moins aisées, en ville ou à la campagne, en les nourrissant par leur lait, denrée la moins couteuse 

possible. Cependant, à la Renaissance, de nombreux écrits subsistent sur l’importance de l’allaitement 

maternel. En effet, des écrits indiquent que le fait de ne pas donner le sein à son enfant augmenterait 

le risque de cancer du sein. Ils décrivent aussi l’importance du lait maternel dans le développement du 

système immunitaire de l’enfant. Le rôle des nourrices est alors remis en cause. Rousseau reproche aux 
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mères de confier leurs enfants aux nourrices, dans ses écrits (Le Luyer & Le Luyer, 2004). Des études 

sont faites pour prouver que les enfants en nourrices ont une mortalité plus importante que ceux 

allaités par leur mère. Madeleine Lazard écrit même, dans « Nourrices et nourrissons d’après le traité 

de Valembert », que les femmes qui « abandonnent leurs enfants aux nourrices sont des meurtrières » 

(Le Luyer & Le Luyer, 2004). Toutes ces controverses aboutissent à la promulgation de la Loi Roussel de 

1874, « relative à la protection des enfants de premier âge » indiquant que « tout enfant âgé de moins 

de deux ans, qui est placé, moyennant salaire, en nourrice, en sevrage ou en garde, hors du domicile 

de ses parents devient par ce fait, l’objet d’une surveillance publique ayant pour but de protéger sa 

santé et sa vie » (Roussel, 1874). Cependant, elle ne fut que très peu appliquée. De nos jours, dans 

notre société occidentale, ces pratiques ont disparu (Le Luyer & Le Luyer, 2004). En revanche, le 

concept de « nourrices » existe encore pour être un mode de garde pour les enfants, mais sans que 

l’allaitement au sein ne soient réalisé par ces dernières. Malgré les contestations et l’évolution des 

époques, les nourrices ont fait parties des foyers depuis des siècles, et que le fait d’allaiter un enfant, 

sans l’avoir porté n’est pas nouveau. 

Dans la religion islamique, le fait d’alimenter un enfant au lait maternel sans en être la mère 

est une pratique répandue. En effet, les femmes ne pouvant pas allaiter peuvent avoir recours à des 

nourrices pour permettre à leur enfant de bénéficier de lait humain. Le terme de « frères et sœurs de 

lait » est introduit pour désigner des fratries non liées biologiquement mais liés par le lait maternel 

(Behe, 2017). Allaiter est une pratique répandue dans cette culture. Elle permet de poursuivre la 

formation des individus. Leur croissance ayant débuté pendant la grossesse de la mère, et se poursuit 

pendant l’allaitement. Elle servira à « faire pousser la chair et les os » des enfants (Fortier, 2001). 

Apparaissent alors des règles face à cette « famille de lait », comme le fait de ne pas pouvoir se marier 

avec ses frères et sœurs de lait, pouvant être différents selon les écoles juridiques islamiques (Behe, 

2017). En effet, dans la religion musulmane, il existe des « écoles juridiques musulmanes sunnites », 

qui correspondent à des méthodes d’interprétation du Saint Coran et de la Sunna. Chaque école suit 

des « principes communs », mais chacune d’entre elles ont des interprétations différentes. Il en existe 

quatre : les « Hanafites », les « Malékites », les « Chaféites » et les « Hanbalites » (Laghmani, 2003). 

Elles ont alors des complexités distinctes selon les règles imposées par les lois sacrées, y compris 

concernant les familles de lait. L’anthropologue Corinne Fortier explique, par exemple, que dans 

l’orthodoxie malékite, la parenté de lait est établie que lorsque celui-ci possède un rôle « nourricier ». 

Elle décrit : « la parenté de lait n'est établie chez les nourrissons que lorsque l'allaitement a pour 

fonction de « calmer la faim » (Fortier, 2001). De plus, elle explique que chez d’autres écoles juridiques, 

le nombre de tétées effectuées par la nourrice peut établir le lien de parenté. En effet, des quantités 

d’une à plusieurs tétées peuvent définir un lien de parenté de lait entre deux personnes. Comme 

énoncé précédemment, une fois la parenté de lait établit, des règles doivent être respectées. Dans le 
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cas du mariage, il est dit qu’un « mariage des deux époux qui prétendent être des frères de lait est 

annulé, avant ou après la consommation du mariage », s’ils sont au courant de ce lien avant leur union, 

alors cela correspondrait à un péché, et ils pourraient encourir « les peines légales de la fornication », 

qui sont différentes selon les écoles de jurisprudence (Fortier, 2001). A travers l’étude de la religion 

musulmane, le fait d’allaiter un enfant sans être sa mère est considéré comme pratique courante, 

depuis des siècles. 

1.5 Les différentes méthodes de procréation pour un couple 

lesbien 

Avant d’avoir leur projet de lactation induite et la volonté d’allaiter leur enfant, ces femmes 

développent avant tout un désir d’enfant. Ce désir se renforce après discussions et projections du 

couple. Lorsque ce désir se concrétise et devient un réel projet de parentalité, elles ont la possibilité 

de choisir entre plusieurs méthodes en termes de procréation, lorsque la physiologie de la reproduction 

ne peut être réalisé naturellement. A travers les six couples qui témoignent dans cette étude, 

différentes méthodes de procréation ont été utilisé : il y a eu trois couples qui ont choisi de procéder à 

une insémination artisanale, deux qui ont réalisé une fécondation in vitro (FIV) et un couple qui a décidé 

de faire une réception d’ovocytes de la partenaire (ROPA). L’aide médicale à la procréation (AMP) existe 

depuis le 19e siècle et n’a cessé d’évoluer jusqu’aujourd’hui. Différentes techniques peuvent être 

proposées aux couples : premièrement l’insémination intra-utérine avec sperme de donneur. Cette 

méthode est reconnue pour être la plus facile et la moins coûteuse (Cryos Banque de Sperme 

Internationale, 2024). Puis, il y a la FIV avec sperme de donneur. Elle consiste en une hormonothérapie 

primitive, pour stimuler la production d’ovules, puis ceux-ci sont extrait pour être fécondés en 

laboratoire avec des spermatozoïdes. Au bout de quelques temps, les ovules fécondés se développent 

et sont transférés dans l’utérus de la femme. Cette technique est quant à elle plus invasive, plus chère 

et nécessiterai plus de temps. Cependant les taux de réussite seraient plus élevés (Cryos Banque de 

Sperme Internationale, 2024). D’autre part, il existe le traitement par FIV réciproque, autrement appelé 

double don, ou ROPA. Les ovules sont prélevés chez l’une des deux partenaires, puis ils sont fécondés 

en laboratoire avec des spermatozoïdes d’un donneur. Enfin, une fois l’embryon développé, il est 

implanté dans l’utérus de l’autre partenaire. Grâce à cela, les deux femmes participent à la grossesse : 

l’une donne son matériel génétique, l’autre donne naissance en accouchant. Cette méthode n'est pas 

autorisée dans tous les pays, notamment en France où l’article 16-7 du Code civil condamne la GPA par 

des sanctions pénales (Légifrance, 1994). La loi française considère qu’il y a un questionnement éthique 

quant à cette méthode qui participerait à « l’instrumentalisation et à la marchandisation du corps des 

femmes » (Cryos Banque de Sperme Internationale, 2024). En effet, il s’agirait d’une expansion de la 

gestation pour autrui (GPA). La différence entre les deux méthodes est que lors d’une GPA, la mère 
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porteuse n’est pas le parent de l’enfant. Pour les couples ne souhaitant pas la participation des équipes 

médicales dans leur projet de procréation, une méthode existe : l’insémination artisanale. C’est une 

« auto-insémination » où la femme qui souhaite porter la grossesse, s’introduit elle-même le sperme 

du donneur dans son vagin, de sorte à mimer l’insémination réalisée lors de la pénétration 

hétérosexuelle (Plumé, 2020). La diversité des méthodes introduit la notion de choix nécessaire. Parmi 

les femmes interrogées, chacune explique leur choix selon différents arguments. Lorsqu’elles 

choisissent l’insémination artisanale, certaines énoncent vouloir « un donneur connu », pour pouvoir 

« raconter l'histoire à leurs enfants », « qu’elles sachent d'où elles viennent ». De plus, l’aspect « plus 

pratique » et plus accessible que l’AMP est décrit. Puis, elles évoquent l’idée d’une approche « plus 

naturelle », selon leurs termes, sans besoin de « médicaliser » la procréation entre deux femmes 

lesbiennes. De plus, pour le couple ayant fait une ROPA, cela semblait nécessaire pour l’une de donner 

sa « génétique » à l’autre, et de partager la procréation.  

 Lors d’un souhait de réalisation d’insémination artisanale, cela implique le fait de devoir 

« choisir » son donneur. L’âge peut être un facteur important à prendre en compte, tout comme l’état 

de santé de l’homme. L’une des femmes interrogées a confié avoir longuement « questionner » son 

donneur. De plus, il semble nécessaire d’interroger l’homme quant à ses volontés d’implications au 

sein de la famille. La notion de « coparentalité » peut être introduit, lorsque que « le donneur connu 

peut être un ami qui a décidé d’aider et qui peut agir comme simple donneur ou devenir un membre à 

part entière de la famille » (Cryos Banque de Sperme Internationale, 2024). Ce partage des 

responsabilités parentales peut être convenu dès l’établissement du projet de procréation. Toutes les 

femmes interrogées ayant fait une insémination artisanale, ont discutés au préalable avec leur 

donneur. Par exemple, l’une d’elle rapporte avoir demandé : « si les enfants, plus tard, tu vois, à 15 ans, 

ils veulent t'appeler papa ou s’ils sont demandeurs de passer du temps avec toi, c’est quoi ta part de 

responsabilité là-dedans ? ». Selon les différentes histoires, elles ne gardent pas toutes le même lien 

avec le donneur. Pour certaines, il était une connaissance, dont elles savaient qu’elles ne recroiseraient 

pas le chemin, donc cela serait plus pratique pour « garder contact avec la personne », sans pour autant 

être confrontés à sa présence au quotidien. Pour d’autres, il fait partie entière du quotidien des enfants, 

en endossant même le rôle de « parrain » de l’enfant. Elle raconte : « On voulait une relation entre eux 

quand même. Mais, il a aucun rôle de parentalité, rien du tout. Juste on sait qui c’est en fait. Et j'ai 

trouvé ça plus beau de lui offrir cette identité en fait. Mais on ne lui demande rien, rien du tout ». Grâce 

à cet état de l’art sur les différentes méthodes d’accès à la parentalité, il devient possible de saisir 

l’importance d’une préparation dès l’émergence du désir d’enfant. Cette anticipation permet de définir 

de manière adaptée les modalités propres à chaque famille, en tenant compte de leurs spécificités. 
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1.6 Matériel et méthodes 

L’objectif principal de l’étude est de comprendre le vécu de la lactation induite chez les couples 

lesbiens. Il s’agit d’une étude qualitative descriptive basée sur neuf entretiens semi-dirigés, auprès des 

femmes lesbiennes pratiquant, ou ayant pratiqué, la lactation induite. Le questionnement principal 

porte sur la manière dont la lactation induite, en tant que pratique contemporaine dans les couples de 

femmes, redéfinit les normes parentales. 

Les couples adoptants, ainsi que les couples ayant eu le projet de lactation induite mais dont 

celui-ci n’a pas pu aboutir sont exclus de l’étude. Nous avons pu nous rapprocher des femmes 

concernées par le biais d’un appel à participation aux entretiens publié sur le forum de la LLF, la page 

Facebook « Ma Lactation Induite - Allaiter un enfant adopté / Né par GPA / Comaternité ». D’autre part, 

un recrutement a pu être réalisé via les réseaux sociaux. Or, la première difÏculté rencontrée a été le 

recrutement des couples au commencement de l’étude. Étant donné le faible nombre de personnes 

concernées par le sujet, le recrutement s'est étendu à l'ensemble de la France. La lactation induite est 

un phénomène rare et peu connu. La population concernée est donc proportionnellement réduite, et 

donc la sélection des couples pour les entretiens était difÏcile. Mais, la majorité des participantes, en 

quête de modèle sur la lactation induite, connaissaient au minimum un autre couple ayant fait une 

lactation induite. Cela facilitait la mise en contact avec d’autres participantes. A l’issue du recrutement, 

quatre couples ont accepté de participer à cette étude, ainsi que deux mères ayant pratiqués la 

lactation induite, dont la conjointe ne voulait pas participer à l’étude. Il a été décidé d’interroger les 

deux membres du couple. Cependant, afin de recueillir les ressentis sans qu’il y ait l’influence de la 

conjointe, chaque membre du couple a été rencontré et chaque entretien a été analysé, 

individuellement. Le fait d’interroger les mères en entretien singulier leur a permis de pouvoir vraiment 

exprimer toutes leurs idées, sans être influencées, ni de craindre l’avis ou la réaction de leur partenaire. 

Avant chaque entretien, chaque patiente a reçu une note d’information, (cf en annexe 1), lui 

expliquant que chaque entretien est strictement anonymisé, et que les données sont utilisées à des 

fins universitaires, pour l’élaboration d’un mémoire de sage-femme. Une trame d’entretien (cf en 

annexe 2) a ensuite été élaborée.  Les entretiens se sont tous déroulés de la même façon : présentation 

rapide du projet avec une explication du principe d’anonymat, demande d’accord concernant 

l’enregistrement de la rencontre, puis la réalisation de l’entretien. Lors du premier entretien, le cadre 

organisationnel était mal anticipé : nous n’avons pas précisé la durée approximative de l’entretien ni 

souligné l’importance du calme de l’environnement extérieur. Alors, cela a limité la prise d’informations 

de cette première rencontre. Dans le cadre de cette étude, nous avons interrogé des mères sur des 

données sociologiques, à caractère personnel. Cette étude ne rentre pas dans le cadre de la Recherche 

Impliquant la Personne Humaine (RIPH). 
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Au vu de la distance géographique et pour des raisons de disponibilité et de praticité, il a été 

convenu que les entretiens seraient réalisés en visioconférence, via une plateforme de conversation, 

avec caméra. La possibilité d’une caméra a systématiquement été proposée, sans être imposée, pour 

permettre à la femme d’être à l’aise lors de l’entretien. Il a été convenu que nos conversations soient 

enregistrées par dictaphone, pour une meilleure analyse ultérieure. Lors de ces entretiens, un 

enregistrement n’a pas fonctionné, ne permettant malheureusement pas son exploitation. Les 

entretiens ont été retranscrits en intégralité, puis analysés. Les données ont été rapportées dans un 

tableau d’analyse (cf en annexe 3). 

La maternité lesbienne soulève différents questionnements au sein même d’une société. Notre 

propos s’organisera en deux chapitres, où nous explorerons comment le corps devient le lieu d’une 

légitimité parentale pour ces femmes. Ensuite, il serait important d’étudier comment cette lactation 

induite réinvente l’organisation familiale, de ces familles lesboparentales. En effet, l’organisation de la 

vie familiale au quotidien apportera des éléments de compréhension et de réflexion qui seront 

essentiels pour répondre à notre problématique 
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2 Le corps comme lieu de la légitimité parentale 

La principale problématique de la maternité d’un couple de femme tient au fait que 

physiologiquement, elles ont le choix de savoir qui portera la grossesse. Elles ont physiologiquement 

toutes les deux la possibilité de porter la vie. Il faut donc, pour l’une, accepter de porter la vie, et pour 

l’autre, renoncer à être enceinte. A travers l’allaitement partagé, elles font donc « don de leur corps », 

comme pour compenser cette « trace » laissée par ce renoncement. 

2.1 L’expérience fondamentale du corps dans la maternité 

Le corps féminin occupe une place importante dans l’expérience des femmes, surtout lors de la 

maternité. En bâtissant ce projet autour du corps, cela permet à la femme d’entreprendre avec son 

corps. Ce corps a été représenté de différentes manières au fil des époques. En effet, dès l’Antiquité, 

lors des premiers écrits de médecine, le corps de la femme servait comme outil de reproduction. 

L’utérus occupe une place importante. Cet « être vivant mobile » est aussi décrit comme « un animal 

interne enclin au désir de faire des enfants » (Bonnard, 2013). 

Durant cette enquête, sur les six couples interrogés, cinq d’entre eux ont fait le protocole Newman, 

et un seul ne l’a pas fait. Sur les cinq, deux d’entre eux l’ont fait en « accéléré ». Les couples respectaient 

bien le protocole expliqué. Pour le couple qui ne l’a pas fait, ce choix était surtout motivé par le fait de 

ne pas vouloir « médicaliser l’allaitement », mais elle voulait quand même allaiter son enfant qu’elle 

n’a pas porté. 

Une des femmes notait que le fait d’avoir allaiter son enfant, et entreprit ce parcours de lactation 

induite a permis de se « réconcilier avec son corps ». Les femmes peuvent avoir un conflit intérieur 

avec leur corps, dues aux pressions de la société, à leurs expériences passées, à leurs histoires 

personnelles. Le fait de construire un projet d’allaitement autour de leur corps, leur permet de changer 

leur vision de leur rapport à celui-ci. Une femme confiait que « l'allaitement a été hyper positif sur son 

rapport au corps. ». La maternité représente une période pendant laquelle le corps de la femme 

change : à travers la grossesse, l’accouchement, l’allaitement, le post-partum… A ce moment-

là, « l’estime de soi » peut subir des changements. Les « valeurs de beauté » personnelles sont 

chamboulés. Un changement dans l’épanouissement corporel peut donc être observé (Barreto & 

Wendland, 2022).  

Dans un couple de femme, il y a indéniablement un choix à faire quant à la personne qui portera 

l’enfant. Parmi les femmes interrogées, différents facteurs ont orienté cette décision. Tout d’abord, l’âge 

des deux membres du couple ont influencé le choix. Lorsqu’un choix de plusieurs grossesses était 

envisagé, la femme la plus âgée commençait à porter la première grossesse, puis la seconde grossesse, 
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pour l’autre partenaire. Elles décrivent un choix « par la force des choses », ou bien qui « coulait de 

source », causée par la différence d’âge. Autour de plusieurs discussions, la représentation de la 

grossesse peut également aider à choisir qui portera la grossesse. Certaines femmes décrivent avoir 

« toujours rêver d’être enceinte », tandis que l’autre membre du couple décrit un certain « dégoût » 

de la grossesse. Dans ce cas, elles témoignent d’un choix « évident » : celle qui a toujours désiré être 

enceinte portera l’enfant. Enfin, un des couples a confié qu’une des femmes du couple souffrait d’une 

pathologie gynécologique au moment de l’élaboration du projet d’enfant qui ne permettait pas « d'être 

dans les bonnes conditions » pour porter l’enfant. La détermination de celle qui portera l’enfant 

pourrait laisser une trace importante chez ces femmes. Cependant, une des faiblesses de l’étude a été 

de ne pas questionner plus précisément les conséquences de ce choix. Cela aurait pu influencer la 

motivation d’induire une lactation dans le but de réparer cette « blessure narcissique » causée par ce 

choix. En effet, la maternité possède une certaine dimension narcissique. Pollak-Cornillot rappelle la 

démonstration de Freud qui prouve « combien le désir d’enfant s’inscrit dans une visée narcissique » 

(Pollak-Cornillot, 2018). Bien que le désir d’enfant soit partagé, il est possible que cette répartition du 

rôle dans la grossesse ait un impact chez elle. Nous pouvons supposer que pour certaines femmes, il 

s’agit d’un renoncement plus ou moins marqué. Ce renoncement, qu’il soit conscient ou non, peut ainsi 

raviver le besoin de réafÏrmer son rôle de mère à travers d'autres dimensions corporelles de la 

maternité, telles que l’allaitement. 

Cela illustre alors que le fait d’être mère passe incontestablement par le corps. Physiologiquement, 

la mère est mère parce qu’elle accouche. Elle répond à sa fonction biologique de reproduction. De la 

sorte, allaiter est aussi une compétence biologique maternelle. Blin cite « la femme-mère sécrète du 

lait ». Le lait prouve sa « qualité de femme, sa compétence maternelle ». Par sa compétence de 

mammifère, elle prouve que son corps « fonctionne complètement ». Cela permet alors de pouvoir 

dire : « J’allaite parce que j’ai du lait, une mère a du lait. J’ai du lait, j’allaite, je sais être complètement 

mère. » (Blin, 2007). Cette preuve cherche à afÏrmer la légitimité de la mère aux yeux de la société, de 

l’enfant et d’elle-même. 

2.2 La légitimité par le droit et par le corps 

Au fil des époques, la considération législative de la condition homosexuelle n’a fait qu’évoluer. A 

travers cela, une nouvelle forme de parentalité s’est développée, avec des questionnements associés. 

En effet, en créant une parentalité qui sort du schéma familial classique, ces couples de femmes ont dû 

faire face à différentes formes de remise en question. Ainsi, au-delà des défis personnels, ces couples 

sont également confrontés à des perceptions sociales qui conditionnent leur reconnaissance en tant 

que parents légitimes. 
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La quête de légitimité de ces foyers lesboparentaux possède alors un réel versant social. En effet, 

ces mères racontent la peur de ne pas être reconnue mère par les autres, certainement motivé par un 

manque de considération historique. En effet, une mère interrogée a dit qu’allaiter son enfant sans 

l’avoir porté permettait « de se justifier aux yeux des autres », et qu’elle osait dire « oui je suis aussi la 

mère de Lola et je l'allaite aussi ». Cela illustre l’importance pour ces femmes d’allaiter, au sens propre 

du terme. Cela représenterait la « preuve physique d’être mère » (D’Amore & Baiocco, 2014). Cette 

recherche de reconnaissance peut avoir pour origine l’histoire de la considération historique 

homosexuelle. Dès le 19e siècle, à la suite de la Révolution Française, le Code Civil définissait le mariage 

comme étant « l’union entre un homme et une femme, l’épouse est placée sous la puissance du mari, 

est incapable de disposer des biens de la communauté » (La Rédaction, 2019). L’idée d’homosexualité 

n’étant pas citée dans le code civil, devenait même motif de condamnation, en 1942, sous le régime de 

Vichy. En effet, il est décrit un âge limite différent de « consentement entre rapports homosexuels et 

hétérosexuels : 21 ans pour les rapports homosexuels, et 13 ans pour les rapports hétérosexuels », 

punissant « d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 60 francs à 15 000 francs 

quiconque aura commis un acte impudique ou contre-nature avec un individu de son sexe mineur de 

vingt et un ans ». En 1960, l’homosexualité devenait « caractère aggravant », pour « outrage public à 

la pudeur ». Pendant plus de 40 ans, jusqu’à l’arrivée de François Mitterrand, qui abrogea ces lois, des 

milliers d’homosexuels furent discriminés en France. Aujourd’hui, le site ofÏciel du Sénat afÏrme que 

« la France n'a pas encore admis sa responsabilité en la matière et n'est pas même en mesure d'établir 

le nombre exact de victimes de ces lois discriminatoires » (Bourgi, 2023). 

Il faudra attendre 1999 pour que la loi Française définissant le pacte civil de solidarité (PACS) inclut 

la condition homosexuelle aux closes de celui-ci. Le PACS est « un contrat conclu par deux personnes 

physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune » 

(Légifrance, 1999). Le véritable tournant en matière de reconnaissance des couples homosexuels fût 

le 17 mai 2013 : jour de la promulgation de la loi du Mariage pour Tous, ayant « permis aux couples de 

même sexe de se marier et d'adopter des enfants en France » (Légifrance, 2013). 

Grâce à cette évolution, les couples de femmes ont la possibilité d’être mères. Mais, malgré cette 

ouverture sociétale, certaines me confient alors qu’elles ont « peur de ne pas se sentir mère ». 

Cependant, les aspects historiques n’expliquent pas tout et ce sentiment peut aussi trouver ses origines 

dans des concepts psychologiques. Par exemple, une femme a confié en entretien : « je me posais 

beaucoup de questions, justement parce que je ne les avais pas portées ». De la même manière, elle a 

expliqué que cela n’était « pas évident de devenir maman d’un enfant qui n'a pas tes gènes, qui n’a pas 

du tout été dans ton utérus ». Cela permet de développer la relation avec l’enfant. Blin souligne le fait 

que « la relation charnelle de l’allaitement est chargée d’une importance affective considérable » (Blin, 
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2007). En interrogeant la conjointe d’une femme ayant pratiquée la lactation induite, celle-ci confiait 

que l’allaitement avait « favorisé » le fait qu’elle se sente « mère » de son enfant. 

En effet, pour celle qui porte l’enfant, elle a les neuf mois de gestation pour investir cette grossesse. 

Pendant celle-ci s’établissent les liens précoces avec l’enfant. Tout d’abord, Winnicott décrit la 

« préoccupation maternelle primaire » comme étant la période de quelques semaines précédant la 

naissance de l’enfant, où la mère développe sa capacité à « s’adapter aux tout premiers besoins du 

nouveau-né, avec délicatesse et sensibilité ». Elle serait capable, grâce à cela, de capter tous les signaux 

de son enfant (Bydlowski & Golse, 2001). Puis Bydlowski décrit, quant à lui, la « transparence 

psychique », qui se déroule lors de la deuxième moitié de la grossesse. Une baisse des résistances de 

l’inconscient maternel est observée. La mère se replonge ainsi dans son histoire personnelle. Elle 

investira donc, selon son histoire, cette grossesse, soit paisiblement, ou bien avec des angoisses qui 

peuvent ressurgir... (Bydlowski & Golse, 2001). Or, la mère « sociale » n’a pas eu la grossesse pour 

développer sa transformation psychique en devenant mère (Moulin, 2018). 

Puis, cette quête de légitimité se fait aussi dans les yeux de leurs enfants. En effet, une mère 

interrogée s’est confiée sur la « peur de ne pas être aimée du fait de ne pas l'avoir porté », son 

« impression d'être la pièce rapportée, de n'avoir aucune attache pour bébé ». Une crainte causée par 

le fait de ne pas être la mère biologique de cet enfant à naître. L’une des femmes interrogées confiait 

que l’allaitement induit avait participé au fait qu’elle réussisse « à trouver sa place », parce qu’elle avait 

« très peur de pas se sentir aimé, de ne pas l’avoir porté ». L’une des craintes de ces femmes, est que 

l’enfant ne la reconnaisse pas de la même manière que sa mère biologique, en raison de l’absence de 

matériel génétique entre eux.  

Lors de l’étude, un vrai « partage » au sein des tâches a été observé : « on faisait vraiment tout 

à deux ». Les femmes interrogées n’avaient pas de rôle prédéfini au sein du couple. Pourtant, en 

étudiant ces familles lesboparentales, il est décrit que « que la mère biologique soit davantage associée 

aux soins primaires et que la mère sociale soit celle qui assume le rôle de pourvoyeuse principale » 

(Côté, 2009). Pour ainsi dire, « les enfants réclament davantage leur mère biologique en ce qui a trait 

aux fonctions typiques du maternage (se faire consoler, rassurer, nourrir, etc.), alors que les mères 

sociales sont plus souvent sollicitées pour les jeux physiques ». Cette différence de traitement peut être 

une source de « friction » dans le couple, et surtout source de différence de considération de la part 

de l’enfant au sein du couple (Côté, 2009). Cette différence de fonctions entre les deux membres du 

couple est aussi observée chez les couples hétérosexuels. Les propos de Diatkine repris par Delourmel 

définissent le concept de la « non-mère », pour qualifier « la formation psychique qui s’organise chez 

l’enfant au moment de la réaction d’angoisse devant l’étranger ». L’image du père se construit chez 

l’enfant mais moins rapidement que l’image de la mère. Cette « non-mère » peut être représentée par 
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le père, mais il est également décrit que cette figure, peut-être une tierce personne (Delourmel, 2013). 

L’hypothèse selon laquelle cette tierce personne pourrait être la mère n’ayant pas porté l’enfant peut 

être envisagée. De plus, les schémas parentaux hétéronormés sont bousculés : les parents ne sont pas 

un homme et une femme, mais deux femmes. L’enfant va grandir avec ce modèle parental. 

C’est donc à travers la mise en place d’un allaitement induit, que les femmes recherchent à 

prouver leur maternité. Parmi les témoignages, certaines afÏrment qu’elles « voulaient avoir ce lien un 

peu privilégié à deux, pour pas qu’il y en est une qui soit sur la touche ». Du point de vue de la société, 

lorsqu’une femme est vue en train d’allaiter un enfant, son rôle de mère n’est pas remis en question. 

En outre, les femmes expliquent éprouver un sentiment de « fierté », lorsqu’elles expliqueront, plus 

tard, à leur enfant, qu’il a été allaité par ses deux mamans. Enfin, elles expriment l’importance d’allaiter 

pour trouver leur place : « c’est vrai qu’avec un allaitement, c’est un peu compliqué pour la troisième 

personne de trouver sa place. On s'est dit que, potentiellement, ça faciliterait un peu cet équilibre 

familial de le faire à deux ». L’une des femmes exprime son besoin de s’investir dans cette grossesse : 

« d’avoir fait le protocole pendant la grossesse c'était une manière, de ne pas non plus les pieds sous 

la table quoi ». Grâce à cela, elle avait l’impression de jouer un rôle important, à part entière. 

La quête de parentalité des femmes lesbiennes a trouvé une résonnance dans une loi de bioéthique 

du 2 août 2021 définit alors l’AMP comme étant « destinée à répondre à un projet parental […] de tout 

couple formé d'un homme et d'une femme ou de deux femmes ou toute femme non mariée » 

(Légifrance, 2021). L’AMP se développa par le biais de différentes techniques, décrites plus tard. Pour 

un couple de femmes, la publication de cette loi permet de pouvoir établir une filiation avec l’enfant à 

naitre, pour les deux femmes. Pour cela, elles doivent établir devant un notaire, à leur frais, une 

« reconnaissance anticipée conjointe de l’enfant », à transmettre lors de la déclaration de naissance à 

l’état civil. La mère n’ayant pas accouché est donc reconnue comme deuxième mère de l’enfant 

« à égalité de droits et d'obligations avec la mère qui a accouché ». Cette reconnaissance doit être faite 

en anticipée, c’est-à-dire avant la naissance de l’enfant. La reconnaissance à postériori n’est plus 

possible depuis le 4 août 2024 (Légifrance, 2021). Virginie Descoutures explique : « ce n’est pas 

l’absence de lien biologique qui pose la question de la filiation mais l’absence de légitimité dans le 

droit ». Elle afÏrme donc que le fait de ne pas être reconnue comme parent pour les partenaires est 

vécu comme « une véritable injustice : de là des difÏcultés à se positionner et à construire une identité 

parentale (jalousie, sentiment d’illégitimité, dépendance vis-à-vis de la mère légale…)» (Descoutures, 

2010).  

A travers cet état du cadre juridique actuel en France, la reconnaissance des couples homosexuels 

en France a transité entre dénonciations, condamnations, puis reconnaissance contemporaine. Malgré 
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cette progression juridique, ces femmes tendent à rechercher dans la société, dans les yeux de leur 

enfant, et en elle-même, une identification parentale. 

2.3 Le corps à corps avec l’enfant 

L’allaitement possède une dimension corporelle importante. Par l’allaitement, c’est un moment de 

corps à corps avec son enfant qui se tisse. 

Les mères interrogées décrivent ces instants comme « trop chouette, parce que c'était un moment 

où on était juste toutes les deux ». Une mère décrit son sentiment lors de la première tétée avec 

l’enfant comme quelque chose de « trop bon, trop fort ». En interrogeant les femmes sur leur ressentis 

sur la première tétée avec leurs enfants, elles décrivent ce moment comme étant « magique ». Elles 

insistent sur la dimension corporelle à travers leurs mots : « les nourrir avec ce qu'on produit nous, 

c’est magnifique ». De plus, lorsque la femme qui a porté la grossesse voit sa compagne, qui elle n’a 

pas porté, mettre au sein renvoie une belle image : « Helena l'a mise au sein et c'était très beau ». La 

tétée représente un moment symbolique. Elle est le « lieu de la rencontre entre la bouche et le 

mamelon ». Elle montre une « proximité physique extrême, un contact peau contre peau : la joue 

contre le sein, la main du bébé posée sur le sein » (Blin, 2007). C’est la « fusion des corps, le fantasme 

d’une peau commune s’entrevoit » (Blin, 2007). Lors de la tétée il y a une intimité entre la femme et 

son enfant : « le regard de la mère posé sur le bébé, le regard du bébé tourné vers le visage et le sein 

de sa mère », qui semble précieuse pour ces femmes en quête de reconnaissance (Blin, 2007). Ce 

partage de regard occupe une place très importante.  

A travers ce moment partagé, il y a un corps à corps entre la mère et son enfant. Au-delà de la 

fonction nourricière, donner le sein « c’est faire l’expérience d’une intimité profonde avec soi et avec 

son bébé » (Blin, 2007). Allaiter est un « don de soi » selon les dires des femmes interrogées. Le lait est 

produit chez la mère, puis incorporé par l’enfant : « l’aliment premier coule à l’intérieur du bébé, il s’y 

introduit avec toute la charge émotionnelle qu’il contient ». C’est une relation singulière entre les deux 

acteurs où « le liquide passe directement du dedans de la mère au dedans du nouveau-né sans passer 

par le dehors » (Blin, 2007). Ce don fait à l’enfant est l’une des satisfactions de ces femmes, elles se 

confient sur la gratification que cela leur procure : « je me dis que j’ai pu les nourrir avec mon corps », 

« les nourrir avec ce qu'on produit nous, c’est magnifique ». En allaitant leurs enfants, les mères 

apportent surtout une « nourriture vitale pour le nouveau-né ». Cela les motive d’autant plus car pour 

elles c’est « hyper épanouissant pour toutes les 2 de se dire « on contribue au fait qu’elle aille bien », 

et c'était vraiment gratifiant pour nous. ». Pour Blin, l’allaitement symbolise « la générosité, le 

dévouement, l’abandon, l’oubli de soi », et « contribue à édifier le narcissisme maternel », c’est-à-dire 

qu’il développe l’estime de soi et l’identité maternelle (Blin, 2007). 
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A travers leurs quêtes de normes parentales, ces femmes se heurtent au besoin du corps dans la 

maternité, qu’elles n’ont pas pu assouvir pendant la grossesse. Elles ont cependant d’autre manière 

pour développer leur légitimité d’être mère, à travers l’évolution de la législation d’une part, et le 

partage des corps lors de l’allaitement d’autre part. C’est un paradoxe de chercher cette légitimité par 

le corps car au sens biologique du propos, deux mères ne peuvent pas être mère de l’enfant. Pourtant, 

elles accordent une importance majeure au corps pour prouver leur légitimité. 

3 Réinventer l’organisation familiale dans un foyer 

lesboparental 

Dans un foyer lesboparental, l’organisation familiale ne repose pas sur un modèle parental régit 

par des normes stéréotypées. L’un des aspects importants à étudier dans ces foyers est l’alimentation 

du nourrisson, notamment lorsqu’un projet de lactation induite est mis en place. 

3.1 Nouvelle organisation au sein du foyer : un équilibre à 

construire 

Malgré leur désir individuel de maternité, le projet parental est vu par ces mères d’abord et 

avant tout comme un projet de couple : le désir de former une famille permet de cimenter le noyau 

conjugal. Le projet parental semble s’être ainsi substitué à la vraisemblance biologique : il consolide et 

normalise la cellule familiale. A travers ce projet, ces femmes veulent « montrer qu'il y a une autre 

manière d'être parent ». 

En 2018, 116 000 femmes et 150 000 hommes vivent en couple avec une personne de même 

sexe, soit 0,3 % des femmes âgées de plus de 18 ans, et constituent les « foyers homoparentaux ». Lors 

d’une étude de 2018, les couples de femmes sont plus nombreux entre 25 et 29 ans (à 0,9 %) et les 

couples d’hommes entre 30 et 34 ans (1,1 %), situation qui change depuis 2011, où les couples de 

femmes et les couples d’hommes étaient les plus fréquents plus tardivement, entre 35 et 44 ans. Notre 

enquête révèle qu’au sein des couples homoparentaux, il est très difÏcile de désigner objectivement 

une « distribution des rôles ». Dans ces foyers, il y a une division du travail ménager propre à chaque 

couple, régit par un principe simple : le partage égalitaire des tâches. Les deux femmes s’investissent 

de la même manière par rapport à l’enfant. Pour certaines, lors de l’élaboration du projet d’allaitement 

partagé, la division égalitaire des tâches était une motivation.  

Afin de mieux comprendre le fonctionnement des couples au quotidien, nous nous intéressons 

à quelques aspects historiques et sociétaux. Une évolution de la composition des foyers à travers les 
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époques a été observée en France. En effet, il y a les foyers dits « traditionnels ». Ils composent la 

majorité des foyers du 20e siècle : deux personnes de sexe opposé, généralement mariés, et leurs 

enfants uniquement. Ils composent 66,3% des foyers français en 2020. Puis, corrélé avec la hausse des 

divorces observée au 21e siècle, il y a une hausse du nombre de foyers dits « monoparentaux ». En 

2020, ils représentent environ 25% des foyers français. De pair avec cette hausse des séparations, les 

foyers dits « recomposés » sont créés. Ils sont composés d’un couple avec « au moins un enfant né 

d’une union précédente ». Ils représentent 9% des foyers français en 2020. (Algava et al., 2021). 

Ces premières observations nous amènent à mieux comprendre les différences liées aux types 

de foyers. En étudiant les foyers « traditionnels » hétérosexuels et les foyers homoparentaux, une 

différence de répartition des tâches a été observée (Observatoire des inégalités, 2016). En effet, l’INSEE 

(Institut national de la statistique et des études économiques) a établi une étude « emploi du temps » 

visant à interroger les ménages de France, sur leurs habitudes de vie. Concernant les tâches 

domestiques, leurs questionnaires regroupent sous ce terme les activités domestiques « non 

professionnelles », tels que la cuisine, le ménage, les courses, les soins aux enfants, le bricolage, le 

jardinage et les soins aux animaux. Cette nomenclature regroupe diverses activités : par exemple sous 

le terme de « cuisine », sont réunis le fait de « préparer et cuire des aliments, les éplucher, lavage de 

la vaisselle, mettre la table, servir le repas… ». En observant le « temps quotidien consacré aux tâches 

domestiques », une diminution de 15% en 25 ans a été observée. Cette différence pourrait être 

expliquée par le fait que les femmes ont augmenté leur temps d’activité professionnel, mais aussi le 

progrès de la technologie a permis la production d’appareils électroménagers performants permettant 

ainsi un gain de temps important. En effet, en regardant ce temps dédié par les femmes aux activités, 

celui-ci a diminué entre 1986 et 2010 : une femme avait 5h par jour en 1986 dédiées aux tâches 

domestiques, contre 4h en 2010. Une partie de ce temps s’est transformé en temps de travail pour 

certaines. En observant ce temps dédié aux tâches domestiques chez les hommes, il a été constaté 

qu’en 1986, ils en dédiaient 2h07, tandis qu’en 2010, 2h13. Cependant, la composition des tâches 

domestiques à tout de même évoluée : en 2010, ils font plus souvent la cuisine et consacre moins de 

temps à bricoler ou à jardiner (Ricroch, 2012). De plus, selon le « baromètre d’opinion de 2022, « 54 % 

des femmes déclarent qu’elles prennent majoritairement elles-mêmes en charge les tâches ménagères 

contre 7 % des hommes » (De Champs & Pirus, 2024).  

En revanche, dans un couple lesbien, il y a une réelle réorganisation du foyer par le fait de 

répartir les tâches autrement que sur une question de genre : pas de tâches prédisposées pour l’une 

ou l’autre. Le fonctionnement quotidien s’articule sur un partage des tâches lié au temps ou à l’envie 

de chacune. Ainsi, une maman raconte : « c’était surtout dans le but d’avoir cette histoire à partager à 

deux, et de tout faire à deux. ». Une autre confiait : « Elle tirait son lait, après c'est moi qui faisais la 

vaisselle de tout ». Ce partage des tâches liées à l'allaitement démontre une répartition équitable des 
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tâches. Malgré un souhait de partage des tâches, quelques différences dans leur conduite vis-à-vis de 

l’enfant sont observées. La mère biologique ayant, par exemple, un rôle plus autoritaire sur l’enfant, et 

la mère sociale un rôle de consultante. Mais parfois, cette tendance est inversée, à l’instar de Lisa et sa 

femme. Elles décident entre elles, de celle qui réalisera la tâche en fonction de leurs préférences 

personnelles et pas en fonction de leur « statut » quant à l’enfant. 

Mais dans certaines situation, le statut « juridique » de la mère peut intervenir dans la tâche à 

réaliser : par exemple lors d’un « traitement médical », ou de « difÏcultés  scolaires » (Mailfert, 2002). 

De plus, en évoluant dans un foyer où les tâches domestiques ne sont pas définies par le genre, il y a 

un « développement de l’ouverture d’esprit des enfants », qui évoluent donc dans un foyer qui « brise 

les codes hétéronormatifs de la société ». Cela permet qu’ils évoluent dans un environnement moins 

stéréotypé et plus inclusif. Ces couples sont souvent plus sensibles aux questions d’égalité en général 

et cette atÝtude se répercute dans leurs couples (Stambolis-Ruhstorfer & Gross, 2021). Une mère 

raconte : « Ouais je pense que j'ai pris ma part sur tout ce que tu peux faire d’autre que nourrir ton 

enfant, donc genre lui donner des bains, lui couper ses ongles, enfin des trucs que tu dis que ce ne sont 

pas des trucs de fou, mais bon en vrai faut quand même le faire ». Un nouvel équilibre se construit 

donc au sein de ces foyers, avec une problématique importante autour de l’alimentation de l’enfant. 

3.2 Une préoccupation du nourrissage mieux partagée ?  

Le fait d’assurer une co-lactation représente potentiellement un partage plus équitable de la 

fonction nourricière. 

Les témoignages des mères ayant opté pour une lactation induite illustrent cette volonté de 

partage des responsabilités liées à l’allaitement de l’enfant. L’une d’elles explique : « On faisait tout à 

deux, elle se réveillait la nuit, donc finalement on se réveillait toutes les 2. On a toujours tout fait 

ensemble ». Le co-allaitement leur a permis de vivre cette expérience avec une aide supplémentaire. 

Elle confiait : « On a vraiment vécu ça à deux. C'était vraiment un projet à deux, ce n’était pas son projet 

personnel, c'était vraiment un projet commun ». Cette expérience permet aux deux mères du couple 

de se sentir pleinement accompagnées dans cette expérience de l’allaitement maternel. Une autre 

mère interrogée au cours de l’étude décrit : « Le fait de pouvoir partager la charge alimentaire, disons 

même si c'est autant de la charge alimentaire que du plaisir de nourrir son enfant, la fierté de pouvoir 

être deux mamans et deux mères nourricières quoi. » Cette fierté partagée aide à l’élaboration d’une 

parentalité égalitaire, où chacune trouve sa place et son importance dans le développement de 

l'enfant. Ce partage des tâches aide les mères à répartir leurs responsabilités. Cela est être une réelle 

source de motivation lors de l’élaboration du projet de lactation induite. L’une des mères questionnées 

témoigne du fait que dès l’élaboration du projet elle avait « l'impression que ça pouvait permettre un 
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peu d’équilibrer » la charge alimentaire. Les femmes interrogées afÏrment qu’avec cette lactation 

partagée, « du coup la charge mentale elle est complètement partagée » également. Ces mères 

évoquent à plusieurs reprises la notion de « charge mentale » lors de la discussion autour de la 

responsabilité de l’alimentation. Mais il semble important de mieux appréhender ce terme évoqué en 

entretien. La charge mentale se définit selon l’OMS comme « la charge cognitive et émotionnelle 

résultant des exigences et des contraintes de la vie quotidienne et du contexte social dans lequel les 

individus vivent » (Scheuer, 2023). Cependant, l’alimentation de l’enfant ne semble pas correspondre 

à cette définition. S’alimenter correspond à l’un des quatorze besoins fondamentaux définis par Virginia 

Henderson (Pellissier, 2006). Un besoin vital ne peut pas répondre à la définition d’une « contrainte ». 

Le terme de « préoccupation » serait une bonne manière de décrire ce que ces femmes mentionnent 

sous le terme de « charge mentale ». Le fait de parler de « charge mentale » reflète peut-être quelque 

chose de pesant pour ce couple. La terminologie choisie n’est pas forcément erronée ou anodine. L’idée 

principale reste indéniable : ce besoin fondamental de l’alimentation est géré conjointement par les 

femmes (Dhermy, 2021).  

De plus, cela est nécessaire pour les femmes qui ne portent pas la grossesse de « faire leur 

part » du travail dans ce projet d’enfant. Il y aurait un intérêt notable dans l’implication de la mère 

sociale dans le couple. Cette implication active dans les soins quotidiens renforce la solidarité au sein 

du couple, contribuant à une meilleure gestion des tâches quotidiennes.  

Nous profitons de ce paragraphe traitant du partage de la préoccupation nourricière de l’enfant 

pour aborder un bénéfice vécu par les femmes elles-mêmes, grâce à ce partage de l’allaitement. Il s’agit 

du fait de pouvoir s'accorder du temps personnel. En effet, une mère faisant la co-lactation témoigne : 

« Le fait de pouvoir passer une après-midi entière, avec des amis et de pouvoir profiter, sans avoir à 

appeler Caroline une seule fois, c’est trop bien. ». En sachant que l'enfant est avec sa deuxième mère, 

qui l’allaite aussi, cela illustre un bénéfice concret de cette co-lactation : une flexibilité accrue qui 

contribue à l'épanouissement personnel et au maintien d'une relation de couple harmonieuse. 

Cependant en pratique, il est souvent observé lors d’un allaitement maternel exclusif dans un couple 

hétérosexuel que la mère peut difÏcilement se permettre de prendre du temps libre sans son enfant.  

 Le soutien du partenaire joue un rôle important pour le maintien de l'allaitement maternel. 

Dans les couples hétérosexuels, la participation active du père est souvent un point clé pour surmonter 

les difÏcultés liées à l'allaitement. En effet, le partenaire peut aider au maintien du bien-être de la mère 

et au développement de l'enfant. Cependant, comme vu précédemment, la répartition des tâches 

domestiques reste inégale entre les hommes et les femmes, malgré l’évolution. Les mères assument 

encore une grande partie des responsabilités liées aux enfants et à la maison. Pourtant, lorsque le 

partenaire participe aux différentes tâches du foyer, cela peut alléger la charge mentale de la mère. 
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Des actions concrètes, telles que partager les tâches ménagères, offrir un soutien émotionnel et 

participer aux soins du nourrisson, sont essentielles (Nourri-Source Montréal, 2020). Dans le contexte 

des couples lesbiens, le soutien grâce au projet de lactation induite effectué par la mère sociale permet 

un partage équitable des responsabilités liées à l'allaitement. Les témoignages de femmes engagées 

dans cette démarche illustrent une volonté commune de partager les tâches et les plaisirs liés à 

l'alimentation de leur enfant. L'une d'elles exprime l’importance d’avoir été deux dans cette aventure : 

« ça serait chouette d'avoir une aide aussi chacune pour l'allaitement ». De plus, certaines mères 

reconnaissent que cette expérience de la lactation induite est différente en couple que celle entrepris 

par les mères célibataires qui adoptent. Comme le souligne une participante, « je pense que ce projet-

là pour les mères par exemple, célibataires qui adoptent et qui se lancent dans ce projet de la lactation 

induite, je pense que ce n’est pas pareil ». Cette observation montre l'importance du soutien du 

partenaire dans la réussite de la lactation induite. Par ailleurs, le partage des rôles maternels dans les 

couples lesbiens favorise une découverte simultanée de la parentalité. Une mère témoigne : « c'était 

déjà le partage au sein de notre couple, au sein de notre rôle, parce qu’on découvrait toutes les deux 

notre rôle de maman ». Cette découverte concomitante renforce le lien entre les partenaires et facilite 

une répartition équilibrée des responsabilités parentales. 

En conclusion, le soutien du partenaire est essentiel dans tout projet d'allaitement. Dans les 

couples lesbiens, la lactation induite offre une opportunité unique de partager l'expérience de 

l'allaitement, renforçant ainsi la coparentalité et l'équilibre des rôles parentaux. En effet, les femmes 

racontent leur vécu positif sur le partage des tâches avec une co-lactation. Ainsi, la préoccupation de 

l’alimentation est partagée au sein du couple, grâce au vécu commun de l’allaitement chez les deux 

partenaires. 
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4 CONCLUSION 

Pour conclure, l’expérience corporelle dans la maternité comporte une part importante pour la 

légitimité parentale. En effet, le corps devient, par son lien profond avec l’enfant, tant physique que 

psychologique, une manière de renforcer sa reconnaissance. Cette dernière peut être aussi acquise à 

travers la législation, mais cette expérience physique partagée comporte une place importante pour 

ces femmes dans leur parentalité. Le corps à corps, dans la maternité traditionnelle, tisse des liens 

puissants qui afÏrment « l’identité de parent ». 

Dans le contexte des foyers lesboparentaux, la réinvention de l’organisation familiale et les 

relations au sein de ces foyers sont marquées par une quête d'équilibre, où la redistribution des rôles 

parentaux prend une forme originale, loin des schémas traditionnels. L’expérience partagée de 

l’allaitement, qui redéfinit la préoccupation autour de l’alimentation de l’enfant, permet la construction 

d’une parentalité plus égalitaire, tout en mettant en évidence l’importance d’un engagement mutuel 

et d’une coopération dans ces nouvelles configurations familiales. 

Ainsi, les dynamiques corporelles et les ajustements organisationnels au sein des foyers 

lesboparentaux ouvrent la voie à une redéfinition des rapports de pouvoir et des rôles parentaux, dans 

un processus de réinvention continue des modèles familiaux contemporains.  

 Cette étude interrogeait des femmes lesbiennes ayant choisi d’induire une lactation et 

souhaitait comprendre les motivations de ces couples. Il serait intéressant d’analyser celles qui n’ont 

pas fait ce choix, bien qu’elles connaissent le concept. L’idée de recherche de légitimité à travers 

l’allaitement, l’implication du corps et les bouleversements du foyer familial représentent chez les 

femmes interrogées une source de motivation. Cependant, ces facteurs de motivations chez ces 

femmes pourraient représenter une source d’inquiétude pour d’autres femmes. Il serait également 

pertinent d’examiner si ces femmes trouvent d’autres moyens de se sentir reconnues. 

D’un point de vue médical, bien que la lactation induite soit de plus en plus pratiquée, son 

accompagnement reste encore relativement fragile. Les professionnels se retrouvent face à ces 

situations singulières mêlant physiologie et parfois médicalisation. Il est possible que les changements 

sociétaux rendent ces situations plus fréquentes. Les sages-femmes ont donc tout intérêt à y être 

sensibilisées pour pouvoir assurer un accompagnement adapté. 
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